
Les salariés âgés ont-ils droit à des congés
supplémentaires ?

Réponse courte

Non, au Luxembourg, les salariés âgés n'ont pas automatiquement droit à des congés supplémentaires
en raison de leur âge. Selon l'article L.233-12 du Code du travail, l'âge d'un employé n'a aucune incidence
sur le nombre de jours de congé légaux (26 jours ouvrables minimum par an).

Cependant, une convention collective de travail peut prévoir des jours de congé additionnels pour les
employés atteignant un certain âge ou une certaine ancienneté. Ces dispositions dépendent alors des
accords sectoriels ou d'entreprise, non de la loi.

Définition

Le congé légal au Luxembourg est fixé à 26 jours ouvrables minimum par année civile pour tous les
salariés, sans distinction d'âge. Le "congé supplémentaire pour raison d'âge" désigne des jours de congé
additionnels qui peuvent être accordés par voie conventionnelle (conventions collectives, accords
d'entreprise) mais qui ne constituent pas un droit légal automatique.

Questions fréquentes

Comment savoir si mon secteur d'activité accorde des congés supplémentaires liés à l'âge ?

Il faut vérifier systématiquement la convention collective applicable à votre secteur d'activité et consulter les accords
d'entreprise en vigueur. Ces documents doivent mentionner clairement les éventuels congés supplémentaires, les seuils
d'âge requis et les conditions d'ancienneté.

Dans quels cas un salarié âgé peut-il bénéficier de congés supplémentaires ?

Un salarié âgé peut bénéficier de congés supplémentaires uniquement si une convention collective sectorielle, un
accord d'entreprise, le contrat de travail individuel ou un usage d'entreprise le prévoit expressément. Ces avantages ne
sont pas accordés par la loi mais par voie conventionnelle.

Les salariés âgés ont-ils automatiquement droit à des congés supplémentaires au Luxembourg ?

Non, au Luxembourg, les salariés âgés n'ont pas automatiquement droit à des congés supplémentaires en raison de
leur âge. Selon l'article L.233-12 du Code du travail, l'âge d'un employé n'a aucune incidence sur le nombre de jours de
congé légaux, qui reste fixé à 26 jours ouvrables minimum par an pour tous les salariés.

Que dit exactement la loi luxembourgeoise sur les congés et l'âge des salariés ?

L'article L.233-12 du Code du travail stipule clairement que "l'âge d'un employé n'a aucune incidence sur le nombre de
jours de congé auxquels cette personne a droit". Le congé légal minimum reste de 26 jours ouvrables par an,
uniformément pour tous les salariés, quel que soit leur âge.
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Conditions d’exercice

Aucun congé supplémentaire automatique n'est prévu par la loi luxembourgeoise en fonction de l'âge. Le
droit aux 26 jours ouvrables de congé annuel s'applique uniformément à tous les salariés, qu'ils aient 20 ou
60 ans.

Des congés supplémentaires peuvent être accordés uniquement si :

Une convention collective sectorielle le prévoit

Un accord d'entreprise l'établit

Le contrat de travail individuel le stipule

L'usage d'entreprise l'a établi

Modalités pratiques

Si des congés supplémentaires pour raison d'âge sont prévus par convention ou accord, ils s'appliquent
selon les modalités définies dans ces textes (seuils d'âge, nombre de jours, conditions d'ancienneté
éventuelle).

Ces congés conventionnels :

Doivent être clairement mentionnés dans le contrat de travail ou le règlement intérieur

Sont soumis aux mêmes règles de planification que le congé légal

Doivent figurer distinctement sur le bulletin de salaire

Peuvent faire l'objet d'une indemnisation en fin de contrat selon les modalités conventionnelles

Pratiques et recommandations

Vérifier systématiquement les conventions collectives applicables dans votre secteur d'activité

Consulter les accords d'entreprise en vigueur avant d'informer les salariés de leurs droits

Ne pas promettre automatiquement de congés supplémentaires liés à l'âge sans base légale ou
conventionnelle

Documenter clairement les éventuels avantages conventionnels dans les contrats et le règlement
intérieur

Former les équipes RH sur la distinction entre droits légaux et avantages conventionnels
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Cadre juridique

Article L.233-12 du Code du travail : "L'âge d'un employé n'a aucune incidence sur le nombre de
jours de congé auxquels cette personne a droit"

Articles L.233-1 et L.233-2 : Congé légal minimum de 26 jours ouvrables

Article L.233-12 alinéa 2 : Possibilité pour les conventions collectives de prévoir des jours
supplémentaires

Principe de hiérarchie des normes : la loi prime sur les dispositions moins favorables

Note

Attention : Contrairement à d'autres pays européens, le Luxembourg n'accorde aucun congé
supplémentaire automatique lié à l'âge. Seules les dispositions conventionnelles peuvent prévoir de tels
avantages. Vérifiez toujours votre convention collective avant d'appliquer des congés supplémentaires.

Les pages sont rédigées, surveillées et mises à jour régulièrement à partir de sources officielles. Nous déclinons toute
responsabilité pour les conséquences directes ou indirectes liées à l’utilisation des contenus. Leur usage ne remplace pas une
consultation juridique et doit être validé par un professionnel du droit.
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